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(loi n° 96.1241 du 30 décembre 1996)

***

Le maire de la commune de ....................................
déclare que les renseignements qu’il détient permettent d’établir que :

- Mme, Melle, M. ...............................................
né (e) le ........................................................ à ...................................................

- est connu (e) des services municipaux comme :U�occupant d’une construction à titre de résidence principale édifiée sur un terrain de la
zone dite des cinquante pas géométriques cadastrée section ....... N° ....... (1)U�exerçant une activité professionnelle dans une construction édifiée dans la dite zone (1)

- à l’adresse suivante : ................................................................

- depuis le .........................................................

En tout état de cause, les locaux occupés ont été édifiés avant le 1er janvier 1995.

Fait à , le

(1) cocher la case utile.


